
Renseignement pris, cette
lenteur serait due à une note
ministérielle émanant du minis-
tère de l’Habitat et de
l’Urbanisme et datée de
novembre 2015. Dans cette
note envoyée aux walis des 48
wilayas, il est mis l'accent sur la
nécessité de surseoir à toute
attribution de logements de type
LSP et LPA jusqu’à ce que des
vérifications exhaustives soient
menées au niveau des 48
wilayas pour s'assurer si le
souscripteur n’est pas détenteur

d’un logement à titre privé. 
Le ministère, et à travers

cette note, rappelle que le
fichier national de logement sur
lequel se faisaient les vérifica-
tions jusque-là s’est avéré
incomplet et inadapté puisque
ce fichier ne comporte que les
citoyens qui ont bénéficié d’une
aide de l’Etat pour la construc-
tion ou l’achat d’un logement.
Or, si un citoyen effectue un
achat à titre privé et sans sollici-
ter une quelconque aide, il ne
sera jamais porté dans ce

fameux fichier. C’est pourquoi,
le ministère a pris cette décision
de vérifier, outre le fichier natio-
nal du logement, l’état négatif
du souscripteur auprès des
conservations foncières des 48
wilayas. Une procédure qui est
à applaudir n’étaient ses len-
teurs qui pourraient prendre des

années pour vérifier l’état de
chaque souscripteur et qui prive
les honnêtes gens de prendre
possession de leurs logements
achevés depuis des mois,
comme c’est le cas pour les
dizaines de souscripteurs du
projet des 100 logements LPA
de Bouira. 

Aussi, et selon certains
cadres du secteur que nous
avons contactés, le bon sens
aurait été de faire signer à
chaque souscripteur un enga-
gement dument légalisé dans
lequel celui-ci atteste qu’il ne
possède aucun bien immobilier
à travers le territoire national et
lui donner les clés de son loge-
ment. Une fois les vérifications
à l’échelle nationale qui peuvent
prendre le temps qu'il faudra,
faites, le souscripteur indélicat
qui aurait fait de fausses décla-
rations se retrouvera automati-
quement en prison avec en sus,
la perte de son logement.
Sinon, après les vérifications, le
souscripteur recevra le docu-
ment final de son logement. 
En attendant,  les dizaines

d’honnêtes souscripteurs qui
vivent le calvaire depuis des
années interpellent vivement le
ministère pour réparer cette
injustice en apportant des modi-
fications à cette note trop
bureaucratique.

Y. Y. 
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BOUIRA

Des dizaines de souscripteurs aux logements
LPA victimes d’une note ministérielle

Des dizaines de souscripteurs aux logements LPA dans
la wilaya de Bouira sont en attente de la réception de leurs
logements depuis plusieurs mois. Ces souscripteurs qui
ont bénéficié du  projet des 100 logements de type LPA,
situés à la sortie est de la ville de Bouira et réalisés par
l’Agence foncière, ne comprennent pas les lenteurs mises
dans la récupération des clés de leurs logements. Ils ne le
comprennent plus d’autant que dans ce projet, ils étaient
plus de 70 souscripteurs, parmi les 100, à avoir déjà récu-
péré leurs clés et pris possession de leurs logements
depuis septembre 2015.

Il faut reconnaître qu’il était
temps que les autorités locales
pensent à ces habitants qui
vivent dans des constructions
qui datent d’avant la Révolution
et se trouvent dans un état de
délabrement très avancé.
Environ 2 700 familles entre
autres celles de Sid-El-Houari,
seront concernées par cette
opération et seront transférées
au nouveau pôle de Belgaïd. 

Ce dernier connaît ces jours-
ci plusieurs opérations d’aména-
gement de différentes commodi-
tés afin d’accueillir ces familles.
Afin d’empêcher que d’autres
citoyens viennent squatter ces
habitations qui vont être vidées
et surtout éviter des catas-
trophes vue l’état de ces
anciennes maisons, mais aussi
afin de veiller à respecter le nou-
veau statut du quartier de Sid-

El-Houari, à savoir celui de site
préservé, la wilaya d’Oran a mis
sur pied plusieurs commissions
composées de techniciens, d’ar-
chitectes, d’urbanistes, de cultu-
re… afin d’inspecter près de 66
habitations. Ils sont parvenus à
l’unanimité à en classer 42
comme étant dans un état de
vétusté ne permettant pas leur
restauration et qui, surtout, n’ont
aucune valeur historique ou cul-
turelle. D’un autre côté, 24
autres ont été jugées de valeur
historique et nécessitent d’être
réhabilitées. Une fois encore
afin d’empêcher que ces 24
habitations soient la cible de

squatteurs, ces lieux seront
affectés à des directions éta-
tiques ou encore aux syndicats
des architectes, des avocats,
des pharmaciens… qui devront,
suite à un cahier des charges
procéder à la restauration en
respectant tous les aspects
architecturaux et historiques des
lieux. D’autre part, la wilaya
d’Oran a fait savoir qu’elle pro-
cédera à la restauration de la
mosquée du Pacha et du palais
du Bey qui ont une grande
valeur historique et représentent
à eux deux une grande valeur
dans la mémoire des Oranais. 

Amel Bentolba

ORAN

Relogement des habitants et restauration 
du quartier de Sid-El-Houari

Plus de huit secteurs urbains seront concernés dès la
semaine prochaine par une opération de relogement. Il
s’agit de l’habitat précaire en état de vétusté avec, en pre-
mier lieu, ceux du quartier de Sid-El-Houari, classé derniè-
rement site préservé.

Guelma se souvient alors
de Mohamed Boukharouba,
Ben Ahmed, fils de la région de
Béni Addi, une petite localité
qui se trouve à une quinzaine
de kilomètres du chef-lieu de
wilaya. De l'école coranique et
l'école d'Alembert de Guelma (

aujourd'hui CEM Mohamed-
Abdou) à El Azhar en passant
par El Kettania de Constantine
et Al Zeitouna de Tunis, cet
homme a marqué de son
empreinte l'histoire de son
pays,  il fait partie aussi du
patrimoine de l'antique

Calama, cette ville historique
de l'est de l'Algérie, au passé
immensément riche, comme en
témoignent les ruines
romaines, les sites naturels
fascinants et les événements
marquants de la Révolution
algérienne.  La commémora-
tion du 24 février, date mar-
quant la célébration du double
anniversaire de la création de
l’Union générale des tra-
vailleurs algériens (UGTA) et
de la nationalisation des hydro-
carbures qui a été organisée
cette année dans la commune
de Houari Boumediène.  Elle a
été marquée par la mise en

service du projet de gaz naturel
dans le chef-lieu de cette com-
mune  et qui a fait bénéficié
plus de 1 000 foyers de ce
combustible. 
A cette occasion, la chef de

l'exécutif qui a chapeauté tout
ce programme de commémo-
ration a également distribué
une quarantaine de logements
sociaux pour les postulants de
cette localité, avant de lancer
officiellement la mise en servi-
ce de la polyclinique de Aïn
Hessaïnia, une structure de
santé qui a bénéficié d'une
opération de réhabilitation. 

Noureddine Guergour 

GUELMA

Le 24 Février commémoré sur les terres 
boumediéniennes 

Une délégation officielle, conduite par madame le wali
de Guelma, était en visite, hier, à Aïn Hessaïnia sur les
terres boumediéniennes où elle n’aura pas manquer de
marquer l'événement du 24 février 1971, dans cette
région qui a enfanté Houari Boumediène, l'homme qui a
annoncé en cette date la nationalisation des hydrocar-
bures, devant 3.000 cadres de l’UGTA, réunis à la Maison
du peuple à Alger, à l’occasion de l' anniversaire de
l'Union générale des travailleurs algériens. 

MOSTAGANEM

Sit-in des taxis
devant la
Direction 

des transports  
Des dizaines de taxis se

sont rassemblés, hier matin,
devant le siège de la
Direction des transports de la
wilaya, pour montrer leur
colère sur plusieurs préoccu-
pations. 
Dans un communiqué

signé par leur syndicat, les
chauffeurs de taxi affirment
qu'ils vivent dans une situa-
tion lamentable après la déci-
sion des pouvoirs publics
d'augmenter le prix du carbu-
rant et de payer les cotisa-
tions annuelles pour les non-
assurés et l'augmentation du
prix de l'huile et des pièces
de rechange. 
Les taxis demandent aussi

de revoir à la hausse le prix
des courses qui est de 70
dinars pour les longues dis-
tances et 60 dinars pour les
petites distances qui ne leur
permet pas d'avoir une assez
grande  marge de gain. 
Les pétitionnaires ajoutent

qu'ils ne peuvent payer les
cotisations annuelles de
32.400 dinars et demandent
à les laisser facultatives pour
ceux qui souhaitent élever le
taux de retraite à l'avenir,
ainsi que de plafonner les
licences d'exploitation de
taxis et éviter à leurs proprié-
taires des augmentations
annuelles. 

S. B.
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